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Arction générc\e de I'Ayiotion civile

Dire.rion des setices .le Io Novigotion aétienne

s€ryice de l'oviotion civile à Saint-Pierrc et MiQuelon
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LE SÊRVICE DE L'AV|AION CtVtLE COMMUNTQUE

Une consultalion est lancée dans I'Archipel pour le rcmplacement d'un véhacule léger destiné à la
section Maintenance du seNice de l'Aviaùon Civile de Saint-Piere et Miquelon.

Les entrepdses intéressées pouront se procurcr le dossier au secrétariat du Service de I'Aùation
Ciùle. aéroport de Saint-Pierre - Pointe Blanche, les joùrs ouvrables aux heurcs de bureau.

Les otfres dewont pawenh au Seruice de l'Aviaùon Civile de Saint - Pierfè et Miquelon pour le igg!!
?Zjy4!?E!!L!9!!E au plus tard.

Tous renseignements complémentahes peuvenl êre donnés en appelant le 41.18.42 ou le 55.18.42.
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